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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 

« 4° bis De favoriser l’adoption par les agriculteurs des soutiens publics à l’installation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES appelle à renforcer les soutiens publics à l’installation 
en agriculture, notamment la Dotation aux jeunes agriculteurs (DJA) et l’Aide complémentaire pour 
les jeunes agriculteurs (ACJA).

Renforcer le soutien public à l’installation est urgent :
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- Aujourd’hui il y a un décalage massif entre le nombre de départs, quelques 21 000 par an, et le 
nombre d’installations de l’ordre de 14 000 par an
- 100 000 exploitations agricoles ont encore disparu entre 2010 et 2020. Et plus de 14 000 fermes 
ont disparu sur nos territoires depuis le lancement officiel du processus PLOAA par Emmanuel 
Macron il y a 18 mois, en septembre 2022. 
- Le nombre d’exploitations agricoles a été divisé par quatre en cinquante ans : elles étaient plus de 
1,5 million en 1970, elles sont désormais 390 000, indique le dernier recensement publié par le 
ministère de l’Agriculture.
- A la tête de ces 390 000 exploitations, il reste à peine 500.000 exploitants et coexploitants. La part 
des exploitants agricoles dans l’emploi total ne cesse donc de régresser : 1,5 % des actifs en 2021 
contre 7,1 % il y a quarante ans.

Si le projet de loi était adopté en lʼétat, nous ne pourrions éviter la poursuite de lʼhémorragie, à plus 
forte raison dans la mesure où l’agriculture française n’a jamais connu aussi peu de jeunes dans ses 
rangs : seulement 20 % d’agriculteurs ont moins de 40 ans (l’âge moyen est de 51,4 ans) et dans la 
mesure où la moitié des exploitations françaises sont dirigées par au moins un exploitant âgé de 55 
ans ou plus, « qui a déjà atteint ou atteindra l’âge de la retraite dans la décennie qui vient », selon le 
recensement agricole effectué en 2020.

Renforcer les soutiens publics à l’installation est d’autant plus intéressant que le principe de l’aide à 
l’actif pour l’installation est aujourd’hui consolidé : à la différence de la majeure partie des aides de 
la Politique agricole commune, versées à l’hectare, et qui favorisent les plus grandes exploitations, 
l’ACJA et la DJA sont ainsi des aides à l’actif. Elles permettent en théorie d’apporter un soutien aux 
paysans et paysannes qui s’installent sur des petites surfaces (maraîchage, apiculture etc.) et qui ont 
peu, voire pas d’aides PAC.

Mais elles sont aujourd’hui sous-dotées. La France a ainsi consacré seulement la part minimale 
légale du budget de la PAC à l’installation, pas davantage, avec par exemple, pour l’ACJA, 
seulement 1,5 % du budget du premier pilier (116 millions euros) qui lui est consacré (soit le 
minimum légal européen).


